
Certificat
de contribution carbone

Attribué à 

ReSoil certifie qu’Alp’in Skydive soutient financièrement le projet de transition agricole de Maël, situé dans le Isère (38), à travers une
contribution carbone d’environ 2 tonnes équivalent CO2.

Ce projet est labellisé par le 

Ce projet présente également de nombreux co-bénéfices environnementaux : 

La valeur définitive de l'estimation ne sera établie qu'après vérification par un auditeur indépendant et une décision administrative de vérification à l’issue de la 5eme année du projet.
Alp’in Skydive sera alors enregistré dans le registre du Label bas-carbone et bénéficiera des crédits carbone correspondants.
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Favorisation de la biodiversité
Amélioration de la qualité de l’air

Réduction du risque d’érosion des sols


